
SERVICE D’aides 

à la personne 

draguignan

Ces services d’aide à la personne peuvent 
être pris en charge pour partie par :

 	Les Caisses de Retraite, 
(sous réserve des critères d’attribution  
et de votre situation).

 	Le conseil Général dans le cadre  
de l’Allocation Personnalisée  
d’Autonomie (A.P.A) sous réserve  
du plan d’aide qui vous a été proposé.

 	Déduction ou crédit d’impôt.

Pour tous renseignements complémentaires, 
le service est ouvert du lundi au vendredi 

de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h

Tél. :  04 94 50 42 20 
Direction des Services à la Personne

Centre Communal d’Action Sociale
63 rue Marx Dormoy - 83300 Draguignan

Tél. : 04 94 50 42 20 - Fax : 04 94 50 42 29

ccas@ville-draguignan.fr

www.ville-draguignan.fr

TéLéASSISTANCE

AUXILIAIRES DE VIE

PORTAGE DE REPAS

Pour les personnes retraitées  
de la Ville de Draguignan

Brochure aides à la personne - Mise à jour le 16 décembre 2011 - IE-01

Agrément qualité 

N° SAP268300423

N° siret : 268300423000095



Agrément Qualité

Pour votre sécurité,  
une liaison permanente vous relie  
à votre réseau de solidarité et d’assistance
24h/24 – 7j/7

Tarification selon les revenus  
applicable au 1er janvier 2012

3.20 € Tranche 1 = personne seule minimum vieillesse 
jusqu’à 8 907.34 € ou couple jusqu’à 14 181.30 €

7.44 € Tranche 2 = personne seule de 8  907.34€ à 
9 619.93€ ou couple de 14181.30 € à 15 315.81 €

17.26 € Tranche 3 = personne seule plus de 9 619.93 € 
ou couple plus de 15 315.81 €

Du personnel diplômé
Agrément Qualité

Pour des tâches ménagères, 
de l’aide à la personne, 
l’accompagnement pour faire vos courses...

Coût Horaire : 18,95 €
Tarif applicable au 1er janvier 2012
avec ou sans prise en charge  
de votre caisse de retraite

Une intervention à votre domicile
Du lundi au vendredi : de 8h à 18h  
Dimanche et Jours Fériés (Heures repas)

Agrément Qualité

Le service portage de repas est ouvert à toutes 
personnes âgées ou retraitées ou handicapées 
ou sur dérogation les personnes isolées qui ne 
peuvent plus de façon temporaire ou définitive 
s’occuper de la préparation de leurs repas.

Livraison des repas midi et collation du soir 
intervient avant 12h du lundi au samedi
repas dimanche et jours fériés livrés la veille.

Repas complet et équilibré  
établi par un diététicien.  
Adaptation des menus  
sans sel et sans sucre ajoutés.

Tarifs applicable au 1er janvier 2012 :
Repas du midi = 8.68 €
Collation du soir = 1.45 €
Vin = 0.50 €

TéLéASSISTANCE AUXILIAIRES DE VIE PORTAGE DE REPAS


